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Ville de Gujan-Mestras

Conseil llunicipal du 5 mars 2024

Extrait du Reqistre
Des Délibérations du Conseil Municioal

Lan deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la

Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,

sous la présidence de :

Tony LOURENÇO

ABSENTE I

France NORMAND

Bassîn por noture

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :27 février 2024

PRÉSENTS:

Marie.HéIène DES ESGAULX, MAirE dE GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DELIGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINEI,

CIaude BENOII-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie

BANSARD, Jean-Plerre PETrI, Kévin LANGTÂDE, Jacques CHAUVEI, Anne ELISSALDE, Maxime

KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municlpaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procumtion à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à ehilippe GAUBERT

ABSENT EXCUSÉ :

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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L'adhésion de la Ville à IANDES (Association Nationale des Elus en charge du Sport) permet

de faire bénéficier la Ville de GUJAN-MESTRAS de son soutien, en particulier pour le

développement du sport dans la cité.

En effet, les buts définis par cette association, regroupant l'ensemble des élus en charge du
sport, sont de nature à aider et promouvoir les échanges entre communes dans un souci de

bonne gestion et de paftage des expériences en matière d'investissement et de
fonctionnement.

Les objectifs de IANDES sont les suivants :

1. Resserrer les liens et renforcer les échanges entre les communes par l'intermédiaire de leurs

élus chargés des sports et de lânimation sportive, afin de favoriser le partage des expériences
en matière de développement des activités sportives sur le plan communal, départemental,
régional et national ;

2. Assurer la défense des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels, de ses

membres en toute matière relative aux activités et infrastructures sportives, y compris par voie

d'action ou d'intervention en justice ;

3. Assurer la représentation collective de ses membres auprès de l'Etat, du mouvement spottif,
des organismes d'aménagement des normes des équipements sportifs et d'homologation des

enceintes sportlves et de sécurité des manifestations sportives ;

4. Constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, dbrganisation des

activités physiques et sportives, de concertation et négociation avec tous les organismes ayant
une influence sur la vie sportive communale.

Le montant annuel des cotisations, fixé en fonction du nombre d'habitants, est le suivant :

Moins de 1 000 habitants : 61 €
De 1000 à 4999 habitants 121€
De 5 000 à 19 999 habitants : 256 €
De 20 000 à 49 999 habitants :512 €
De 50 000 à 99 999 habitants : 1023 €
Plus de 100 000 habitants :1965 €

Soit pour la Ville de GUJAN-MESTRAS une cotisation annuelle de 512 euros.

D?utre part, il convient de désigner le représentant de la Ville auprès de llNDES.
Il vous est donc proposé :

- de décider l?dhésion de la Ville de Gujan-Mestras à IANDES et le versement de la cotisation
annuelle correspondante ;

- de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation de lélu représentant la Ville au sein

de l'ANDES

- de décider que Monsieur André MoUSTIÉ Adjoint délégué
Jeunesse, représente la Ville de GUIAN-MESTRAS auprès de IANDES.

AUX Sports et à la
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DÉcrsIoN DU coNsEIL MUNrcrpAL : ADoprÉ À t-'untrrmrrÉ

POUR : 33
CONTRE :0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES ESGAULX
Maire de Gujan-

Kévin LANGLADE
Secrétaire de séa nce
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